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Fondé sur une documentation vaste et précise, le livre de Georges Matoré, écrit clairement, s’adresse non seulement aux linguistes mais au public cultivé, de plus en plus attiré par une époque faite de contrastes saisissants. A la jonction de la linguistique et de l’histoire, il examine l’ensemble des faits de civilisation situés entre les origines du français et le début de la Renaissance. Tout y passe dans cette revue exhaustive : la religion, où se mêlent superstition et mysticisme, l’esthétique, où le beau, attribut de Dieu, est pourtant associé à la richesse et à la naissance, le vêtement, soumis au XVe siècle à des modes extravagantes, la médecine, impuissante devant la peste noire de 1346-1353, l’amour courtois, le système du monde, la marine, etc. Alors que la plupart des ouvrages consacrés aux « mœurs d’autrefois », conçus dans une optique moderne, restent impuissants à nous restituer des mentalités disparues, Georges Matoré fait appel au témoignage direct, transmis par les mots, des hommes de l’époque médiévale. Le seul qu’on ne puisse récuser.
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Table des abréviations
 
 
 
 

 
 
	anc. franç. 
	ancien français.

 
 
	B.w. 
	Bloch et Von Wartburg, Dictionnaire étymologique de la langue française.


 
 
	FEW 
	Wartburg (Von), Französisches Etymologisches Wörterbuch.


 
 
	God. 
	Godefroy, Dictionnaire de l’ancienne langue française.


 
 
	God. (Compl.)
 
	Complément de l’ouvrage ci-dessus mentionné.

 
 
	H. 
	Havard, Dictionnaire de l’ameublement et de la décoration.


 
 
	K. 
	Keller, Etude descriptive sur le vocabulaire de Wace.


 
 
	Littré 
	Littré, Dictionnaire de la langue française.


 
 
	moy. franç. 
	moyen français.

 
 
	Rose 
	Roman de la Rose.

 
 
	T.L. 
	Tobler-Lommatzsch, Altfranzösisches Wörterbuch.


 
 
	TLF 
	Trésor de la langue française.

 
 
	v. 
	vers (d’un texte poétique).

 
 
	> 
	« se transforme en... » (passage d’une forme antérieure à une forme plus récente).




 
N.B. — L’astérisque (*) indque que l’étymon (latin vulgaire ou germanique) du mot français n’est pas attesté dans un texte et qu’il a été reconstitué par les linguistes.

 
 


 


 
Introduction
 
L’Histoire du vocabulaire français du Moyen Age ne se présente ni comme un travail de pure érudition supposant des recherches très précises incompatibles avec l’élaboration d’un ouvrage portant sur une période de cinq siècles, ni comme un livre de vulgarisation, puisqu’elle est fondée sur une documentation en grande partie originale. Dans notre esprit, il s’agissait, en l’absence de travaux similaires, de fournir aux étudiants et éventuellement au public cultivé une synthèse englobant, à partir de données lexicologiques, l’ensemble des phénomènes relatifs à la vie, à la société et à la pensée du Moyen Age. L’entreprise paraîtra sans doute à certains ambitieuse ou prématurée ; d’autres, moins attachés à des cadres traditionnels, estimeront peut-être qu’elle méritait d’être tentée1.
 
 

 
 
L’étude du vocabulaire médiéval rencontre des difficultés spécifiques. L’image qu’on s’est faite du Moyen Age a évolué, depuis le XIXe siècle, non seulement au fur et à mesure de nos connaissances, mais aussi en fonction de nos besoins et de notre propre orientation spirituelle. Il semble aujourd’hui, comme l’indiquent des thèses récentes, que notre attitude devant le Moyen Age soit sur le point d’élargir le cadre souvent étroit adopté antérieurement.
 
La phonétique et la syntaxe de l’Ancien français (et dans une moindre mesure du Moyen français) ont provoqué depuis longtemps des études remarquables et, dans certains cas, définitives ; il n’en est pas de même du vocabulaire médiéval2 qui, à l’exception de dictionnaires et de glossaires, 
n’a suscité pendant longtemps que peu de vocations. La raison principale de ce retard est due au fait que, jusqu’à une date récente, les médiévistes ont visé surtout à expliquer des textes, objectif qui, si légitime soit-il, doit être dépassé.
 
Nous disposons sur le lexique de l’Ancien français d’une masse considérable de documents, ceux notamment que nous offre le Dictionnaire de Godefroy, le Littré, le Tobler-Lommatsch, le FEW (Französische Etymologische Wörterbuch), etc. Les index établis à propos de textes médiévaux sont très nombreux et fort utiles, ils pèchent cependant par deux défauts. Beaucoup d’entre eux, établis à seule fin d’éclairer le texte édité, se contentent de signaler et de définir brièvement les mots dont le sens prête à difficulté ou qui peuvent faire l’objet de commentaires érudits. D’autres index, exhaustifs (ceux de Mario Roques pour Chrétien de Troyes, le Renart, etc.), se fondent sur un classement a priori et sont d’une consultation peu commode.
 
Les glossaires sont relativement peu nombreux. Ceux qui ont été utilisés le plus fréquemment ici sont les travaux de Bédier et de Foulet (Chanson de Roland et Continuation de Perceval) et celui de Keller qui a classé le vocabulaire de Wace. Il faut ajouter quelques thèses, certaines déjà anciennes comme celles de Hollyman et de Scoones, d’autres récentes, comme celles de J. Picoche (Froissart), de Thomasset (Placides et Timeo) et d’Eskenazi. Citons également le livre de Ménard sur Le rire et le sourire dans le roman courtois et la petite thèse de Burgess sur le vocabulaire précourtois. Reste le recours aux textes eux-mêmes, extrêmement enrichissant dans le cas des chansons de geste et des romans courtois, du Roman de la Rose, de Villon et des ouvrages juridiques comme celui de Beaumanoir ou du Ménagier de Paris. Le dépouillement de telles œuvres, extrêmement long, ne pouvait malheureusement être prolongé au-delà d’une certaine limite.
 
Deux indications seront fournies au sujet de la méthode adoptée ici. Au XIXe siècle les études relatives au langage se sont inspirées de deux disciplines qui disposaient déjà de méthodes assurées : l’Histoire et les Sciences naturelles. D’où la naissance et le développement d’une linguistique historique. Vers 1910 Ferdinand de Saussure, sans contester la légitimité d’une étude historique ou diachronique, mettra l’accent sur le phénomène de structure postulant une méthode qui, en marge de l’Histoire, va s’attacher à un examen synchronique des phénomènes du langage. C’est ce point de vue qu’a adopté l’auteur de ce livre dans Le vocabulaire et la société sous Louis-Philippe (1951) et surtout dans La méthode en lexicologie (1953). Cet ouvrage préconisait un classement des faits de vocabulaire réalisé en déterminant des coupes synchroniques jalonnant la matière étudiée, celle-ci étant fondée sur l’examen des faits de civilisation. La lexicologie déniait la possibilité d’une étude du mot isolé et proposait l’établissement de champs sémantiques, un mot clé comme espace, par exemple, étant considéré comme le centre 
d’une constellation groupant des termes comme ligne, surface, clé, axe, etc.3.
 
La spécificité du domaine envisagé ici nous interdisait d’utiliser intégralement cette méthode : d’une part, à cause de la durée de la période envisagée et, d’autre part, en raison de l’abondance de mots sur lesquels nous ne possédons que des renseignements incertains : chronologies imprécises, significations hypothétiques et fluentes, synonymies pléthoriques, rareté enfin de travaux auxquels il était possible de se référer.
 
On a l’habitude dans les ouvrages généraux sur la langue médiévale de distinguer l’étude de l’anc. franç. et celle du moy. franç., cette dernière époque étant caractérisée par la ruine de la déclinaison et l’introduction de nombreux latinismes. Cette distinction est commode et nous l’avons adoptée, mais nous lui dénions le caractère de rupture qu’on lui assigne quelquefois. Pendant tout le cours du Moyen Age les permanences priment les différences, et toute périodisation est artificielle. Comme le dit Emile Mâle, le système cosmologique et symbolique établi par les penseurs médiévaux « est si parfait que le Moyen Age ne pouvait rien trouver de plus. Les siècles qui suivirent, jusqu’à la Renaissance, n’y ajoutèrent pas une ligne »4. Dans d’autres domaines il est vrai, des perturbations ont modifié à partir du XIXe siècle l’état de choses antérieur, mais même dans ce cas on ne découvre jamais, comme cela sera le cas au XIXe siècle, un reniement du passé.
 
Ces constatations nous ont imposé, malgré les inconvénients qu’on devine, de poursuivre dans presque tous les chapitres l’examen des faits relatifs au vocabulaire et à la civilisation du Moyen Age tout entier5 sans omettre, bien entendu, de mentionner les évolutions qui se sont manifestées. Procéder autrement aurait été nous exposer à de fatigantes redites.
 
Bien que le vocabulaire médiéval constituât le sujet essentiel de ce livre, il était impossible de ne pas faire précéder son étude par un examen très bref des phénomènes lexicologiques antérieurs : gaulois, latin vulgaire et roman.
 
 

 
 
Si la méthode des champs sémantiques n’a pu être appliquée ici, il n’en est pas moins vrai que l’esprit qui l’animait n’a pas été abandonné. Pour l’auteur de ces lignes, le vocabulaire constitue non pas une structure globale mais un ensemble de structures qui se recouvrent partiellement et déterminent des organisations hiérarchisées, la place relative des unités lexicales à l’intérieur de celles-ci n’étant signalée ni par leur fréquence ni par des critères 
liés à la forme, mais par leur poids sociologique, c’est-à-dire par l’importance qu’assument ces mots à l’intérieur du groupe social. Dans cette structure hiérarchique, la situation privilégiée de certains termes n’est pas contestable : qui n’admettrait que, dans le vocabulaire médiéval, guerre, fief, religion occupent une place dominante ? Dans d’autres cas, l’importance du mot, moins manifeste, n’en est pas moins réelle : si on peut la deviner pour cheval et pour espée, elle est beaucoup moins évidente quand il s’agit de la nape > nappe, du chiffre trois, de la couleur blanche, etc., dont les valeurs symboliques retiendront notre attention. La conception qui prévaut ici est en effet fondée sur un postulat sans l’existence duquel aucune étude lexicologique n’est réalisable : le parallélisme des faits de vocabulaire et des faits de société.
 
Une telle étude ne pouvait être menée à bien sans le concours indispensable des historiens, non ceux de l’histoire événementielle qui n’a guère de place ici, mais ceux qui nous entretiennent des réalités économiques, de la vie sociale, des mœurs, des idées, des vêtements, etc. Le livre qu’on va lire doit beaucoup aux travaux de Marc Bloch, de Huizinga, de Le Goff, de Duby, et de bien d’autres dont le lecteur découvrira aisément les traces au cours des différents chapitres.
 
 

 
 
Avant de terminer cette Introduction, il n’est peut-être pas inopportun d’évoquer brièvement les circonstances qui ont en quelque sorte imposé à l’auteur d’écrire ce livre.
 
En 1958, au cours de longues conversations, à Bâle, avec Walther von Wartburg, l’illustre savant nous proposa de rédiger en collaboration une Histoire du vocabulaire français qui devait comporter deux tomes : le premier consacré à l’anc. et au moy. français étant rédigé par Wartburg, le second, de 1600 à aujourd’hui, par nous-même. Un plan de travail fut rapidement arrêté, mais à peine les dépouillements étaient-ils commencés que Wartburg, surmené par la direction du monumental FEW et craignant de ne pouvoir achever cette tâche, nous fit savoir par une lettre, le 15 mai 1959, qu’il se trouvait dans la nécessité de renoncer au projet qui avait été formé et qu’il nous conseillait de mener seul à bien. Les circonstances n’ont pas permis que ce dessein pût être accompli intégralement. Puissions-nous ne pas avoir démérité de la confiance que nous témoignait Wartburg dont le souvenir nous a accompagné, à défaut de son aide, à chaque page qui a été rédigée.

 
 


 


 
PREMIÈRE PARTIE
 
Les origines
 
 
 




 


CHAPITRE PREMIER
 
Le substrat
 
De nombreuses suppositions ont été faites par les linguistes au sujet du substrat, c’est-à-dire des langues dont les locuteurs ont adopté un parler nouveau en y introduisant les formes, les sons, etc., d’un parler employé antérieurement. Bien que ces traces soient réduites et difficiles à interpréter, l’influence du substrat est indiscutable.
 
I/LE FONDS PRIMITIF
 
La Gaule a été habitée il y a 3 000 ans par des populations parlant des langues non indo-européennes. Des toponymes nombreux l’attestent : le phonétisme de noms comme Sequana > la Seine ou comme Arduenna > les Ardennes est étranger au Gaulois. Parmi ces peuples, le seul qui nous soit connu est le groupe ibère qui vivait dans le sud-ouest de la France à l’époque néolithique, mais dont l’habitat s’est à une certaine période étendu des îles Britanniques à l’Italie et l’Espagne ; la langue ibère qui n’était ni indo-européenne ni sémitique a, comme d’autres langues disparues, laissé des traces nombreuses dans la toponymie.
 
Les savants ont ainsi dégagé des « bases » pré-indo-européennes, certaines de type oronymique6 *tala « pierre »7, *kala, *gara, *kara, etc., qu’on retrouve dans Carcassonne, Garonne, etc., et qui désignaient un « abri » ; chalet, d’abord terme dauphinois, et calanque, mot méridional, en sont les descendants lointains. Les patois archaïsants des Alpes ont gardé quelques 
traces passées plus tard en français de ces mots très anciens : la luge, la tomme, le mélèze, etc. On a conjecturé que le nom latin de la taupe, talpa, serait un dérivé de tala et que le mot du lapin remonterait à mot préceltique lappa « pierre plate », puis « terrier ».
 
Repoussés par les Celtes, les Ligures, dont la langue semble voisine du gaulois, ont transmis beaucoup de noms de rivières et de montagnes ; parmi celles-ci Alpes (alpe signifiant d’abord « montagne »). Un certain nombre de mots qui nous viennent du latin ou du gaulois ont probablement une origine ligure ou même pré-indo-européenne8.

 
II/LE GAULOIS9

 
Les Romains appelaient Galli les populations celtiques avec lesquelles ils se trouvaient en contact. En fait le domaine des Celtes, entre le VIe et le IIIe siècle av. J.-C., outre la Gaule et la Bretagne, s’est étendu jusqu’à l’Asie Mineure (le nom de Galate est parent de Gallus, comme Galice et Galicie).
 
Issus du groupe indo-européen, venus vraisemblablement de la région comprise entre l’Ukraine et le Kazakstan10, les Celtes ont constitué un ensemble de sociétés relativement individualisées en Allemagne, où les noms de lieux celtiques sont extrêmement nombreux11. Poussés par les Germains, les Celtes se sont installés en Europe occidentale vers le VIIIe siècle av. J.-C. La langue gauloise, qui n’employait pas l’écriture, ne nous est connue que par la toponymie12, par l’onomastique, par des inscriptions en latin, en grec ou en étrusque, et surtout par les reconstructions faites par des savants du XXe siècle en partant des langues celtiques encore vivantes comme le gallois ou l’irlandais. Le gaulois était relativement voisin du latin, ce qui a favorisé l’adoption de celui-ci13.
 

 
III/LES MOTS GAULOIS EN FRANÇAIS
 
L’occupation de la Gaule par les Romains a eu lieu en deux stades : en 121 av. J.-C., conquête de la Narbonnaise, de 58 à 52, conquête du reste de la Gaule par César. La romanisation du pays qui s’opéra d’une manière relativement facile14 élimina presque partout le gaulois.
 
Si les habitudes linguistiques des Celtes ont imposé au gallo-roman des transformations (en phonétique, la palatalisation, la prononciation de u, la vocalisation de l, etc.), les résidus celtiques dans le vocabulaire du français moderne sont insignifiants : peut-être 170 termes dont certains avaient déjà été empruntés par le latin. Qu’il suffise de mentionner la persistance des mots comme *becco > bec, *cammino > chemin (déjà passé en latin), ivos > if, leuca > lieue, *tunna « tonneau ». Il s’agit, on le constate, d’un vocabulaire rural (plus important dans les patois) auquel il faut adjoindre certains noms de vêtements inconnus des Romains : braie, chemise ; d’animaux : mouton, alouette ; de menuiserie : charpente, bille (d’un arbre), charrue ; de cuisine : cerevisia > cervoise, *braces« malt », d’où « brasser » et « brasserie ». Ajoutons quelques mots dont l’étymologie celtique est contestée (mignon, petit) et le mot sapin composé du gaulois sap et du latin pinus. Comme l’a remarqué von Wartburg, le paysan gaulois utilisait les termes latins pour les produits qu’il vendait à la ville et conservait les mots gaulois pour les choses qui ne faisaient pas l’objet d’un échange : c’est ainsi que le mot ruche (rusca) est gaulois, tandis que le miel (mel) a la forme latine.
 
Aux termes d’origine spécifiquement gauloise s’ajoutent quelques hybrides ; le verbe français craindre (en anc. franç. criembre) est issu d’un croisement du latin tremere et d’un mot gaulois dont l’initiale était un c. L’o d’un autre mot celtique s’est substitué à l’a latin de articulus > orteil. Chétif, d’abord « prisonnier » est dû à la rencontre du latin captivus et du gaulois *cactos, etc.


 
 


 


 
CHAPITRE II
 

Le latin vulgaire15

 
I/LATIN CLASSIQUE ET LATIN VULGAIRE
 
Langue indo-européenne appartenant au rameau italique16, le latin, d’abord langue du Latium, a cohabité avec deux parlers indo-européens, l’osque et l’ombrien, et avec une langue d’origine asianique, l’étrusque, à laquelle le latin a emprunté un certain nombre de termes. Fruste à ses débuts, le latin s’est enrichi rapidement sous l’influence du grec parlé en Italie du Sud : c’est par les Grecs que le latin a reçu par exemple les termes égéens de l’huile et de l’olive (oliua, oleum). Quant à l’écriture introduite vers le VIIe siècle, elle est d’origine grecque mais révèle une influence étrusque.
 
Les plus anciens mots grecs avaient pénétré par le plèbe ; plus tard, au IIIe siècle av. J.-C., l’apport grec se manifestera dans la langue écrite et parlée par l’intermédiaire de la Koinê. Le latin a rapidement disposé d’un vocabulaire abondant (52 290 mots recensés dans les Laterculi de Gradenwitz).

 
II/CARACTÈRES DU LATIN VULGAIRE
 
Comme aujourd’hui en français, le latin écrit se distinguait de la langue parlée qui variait elle-même suivant la classe sociale, le degré de culture, l’origine ethnique, etc., cette séparation remonte certainement à une époque 
ancienne. Le développement d’une littérature servant plus ou moins de modèle à une langue parlée « académique » va creuser le fossé, d’abord peu profond, qui séparait les deux moyens d’expression.
 
On emploie à tort le terme de « langue » pour désigner le latin vulgaire. Il s’agit en réalité d’un parler, utilisé en général par des gens incultes ou très peu instruits. C’est ainsi que des auteurs comme Cicéron distinguaient le sermo17 urbanus, employé dans la littérature, les plaidoiries, etc. (et, d’une manière moins puriste dans la conversation de gens instruits), du sermo plebeius (on dit aussi rusticus, quotidianus, vulgaris).
 
 

 
 
Moyen d’expression oral, le latin vulgaire a pourtant laissé des traces écrites soit chez les écrivains qui, comme Cicéron, utilisaient parfois dans leurs lettres une langue familière, soit chez des auteurs qui, comme Plaute et plus tard Pétrone, mettaient en scène des personnages peu cultivés, mais on relève surtout des formes vulgaires dans les inscriptions et les graffiti (ceux par ex. de Pompéi, antérieurs à 79 av. J.-C.), dans certains ouvrages techniques (art vétérinaire, par ex.), et dans des textes religieux écrits par des chrétiens peu instruits qui ne considéraient la latinité que comme un moyen de propager la foi. Citons parmi ceux-ci la relation d’un pélerinage fait par une religieuse de la fin du IVe siècle, Peregrinatio ad loca sancta. Une autre source d’information (elle date probablement du IVe siècle) nous est fournie par un recueil de mots populaires accompagnés de la forme classique ; cet ancêtre des glossaires du IXe siècle porte le nom d’Appendix Probi. On peut ajouter la Lex Salica, recueil de lois des Francs Saliens.
 
L’essentiel de nos renseignements provient non de ces textes, en nombre réduit, mais de la méthode comparative qui, depuis le début du XIXe siècle, en confrontant les différentes formes offertes par les langues issues du latin parlées dans la Romania18, a pu prouver que celles-ci n’étaient pas issues de la langue de Cicéron ou de Tite-Live, mais d’un parler populaire. C’est ainsi que la comparaison du français je, de l’espagnol yo, du provençal jo, postule l’existence, non du latin classique ego (dont le g devrait se retrouver sous une forme quelconque dans les langues romanes), mais d’un latin vulgaire *eo résultant de la prononciation relâchée de ego. De même, le français vieil > vieux, l’italien vecchio, etc... ne s’expliquent pas par le classique vetulus mais par une forme populaire vec/us signalée d’ailleurs par l’Appendix Probi.
 
 
La différenciation linguistique qui s’est opérée à partir du IIIe siècle19 a des causes complexes.
 
 

 
 
1° Dès la fin du 1er siècle apr. J.-C., l’Urbs perd son hégémonie au profit de régions excentriques. Chacune d’elles va donc se frayer une voie originale dont le trajet est déterminé par différents facteurs : développement particulier du latin populaire, résurgence de substrats différents, circonstances politiques et économiques, etc.
 
 

 
 
2° L’originalité de chaque région reste toutefois limitée par le fait que le latin est enseigné à l’école. Bien que des particularités notables se manifestent20, le latin vulgaire, celui des soldats, des marchands, des paysans, évolue d’une manière non semblable mais parallèle dans tout le territoire de la Romania.
 
 

 
 
3° Cet équilibre relatif sera bientôt rompu. Dans l’état linguistique qui va du latin vulgaire au roman, l’individualité de chaque province se développe rapidement et il en résulte dans le haut Moyen Age un morcellement des parlers, dû à la difficulté des communications, à la disparition des écoles, etc., qui aboutira à une phase romane différenciée et plus tard, en ancien français, à la naissance des dialectes.
 
 

 
 
Von Wartburg a assigné une importance particulière à la cassure qui, en Italie même, entre la Spezia et Rimini, a déterminé une opposition phonétique et morphologique entre la Romania de l’Est (Italie, Dacie, etc.) et la Romania de l’Ouest (Gaule et Ibérie), le trait caractéristique étant la persistance à l’ouest de l’s finale du latin (anc. franç. deus et esp. dos en face de l’italien due et du roumain doi). En fait cette coupure est accompagnée de plusieurs autres ; c’est ainsi que le latin vulgaire d’Espagne reste assez conservateur. On ne citera que les exemples suivants : en latin « parler » se dirait loqui dans le style relevé, et fabulari dans le parler plus familier. Loqui disparaît partout, mais fabulari se conserve en Espagne (hablar), tandis que le latin de Gaule et d’Italie adopte un terme ecclésiastique parabolare qui deviendra parlare en italien et parler en français. Alors que pour exprimer l’idée de « manger » les langues ibériques ont gardé un mot dérivé de comedere, les autres langues romanes ont préféré une forme affective manducare (manducus désignait un mannequin qui remuait bruyamment son énorme mâchoire).
 

 
III/LE VOCABULAIRE DU LATIN VULGAIRE
 
1. Dérivation

 
Nous ne pouvons que signaler le problème morphologique posé par la dérivation. Les faits étant trop complexes pour être exposés ici, le lecteur se reportera, s’il le désire, aux ouvrages consacrés au latin vulgaire.
 
Celui-ci ayant développé la dérivation, relativement moins marquée en classique, il en résulte les faits suivants : 


 
	
a) La plupart des suffixes employés en latin classique sont conservés.
 
	
b) Les pertes sont largement compensées par les créations et des emprunts (au grec, puis au germanique).


 
La préfixation joue un rôle considérable dans le renouvellement formel du vocabulaire : lat. ante remplacé par de ab ante « devant ». Les verbes des conjugaisons autres que la première (are > fr. er) se maintiennent souvent en s’étoffant d’un préfixe : le latin edere devint comedere (esp. comer) ; le simple scendere disparaît, alors que le composé descendere subsiste. Ab- est confondu avec ad-, dis- se substitue à de-, e- à ex-, etc.
 
L’adjonction simultanée d’un préfixe et d’un suffixe se manifeste par des formes comme im-pedic-are (anc. franç. empeechier).

 
2. La composition

 
Le latin vulgaire a peu innové dans ce domaine. Les formes nouvelles qui ont été conservées appartiennent au type nominal : nom suivi de son complément ou nom accompagné d’un adjectif : on citera seulement alba spina > aubépine, medio dii > midi, medio loco > milieu. Il faut faire une place à une forme promue à un brillant avenir : celle d’un adjectif suivi de mente, ablatif de mens « esprit », d’abord employée pour désigner l’attitude mentale de la personne qui agit (firma mente, sana mente, etc.) ; mente, accouplé ensuite à n’importe quel adjectif : (longa mente, sola mente), est devenu ainsi un suffixe adverbial.

 
3. Caractères du vocabulaire

 
Dans le domaine lexicologique, le latin populaire se distingue de la langue écrite par un certain nombre de traits.
 
1° Par la pauvreté sémantique. Beaucoup de mots abstraits, savants ou non, ont disparu en latin populaire. Certains ont été récupérés sous forme 
d’emprunts savants, notamment en moy. franç. Le nombre des pertes atteint plusieurs milliers.
 
 

 
 
2° Par l’abandon des formes anomales dont la flexion présentait des difficultés. Ainsi le verbe fero « je porte », dont la conjugaison était très irrégulière, a été remplacé en latin vulgaire par porto (inf. portare) « transporter ». De même le classique os, mot d’une déclinaison assez rare, a fait place à bucca > bouche, qui désignait « la joue ».
 
 

 
 
3° Par l’abandon de mots trop courts, exposés à la collision homonymique. A os, on pourrait ajouter beaucoup de substantifs comme aes « bronze », spes « attente », des verbes comme flare, ire, et dare. Il en est de même des mots-outils souvent monosyllabiques, pourtant très employés : ut, sed, vel, ita, ergo, etc.
 
Pour la même raison le latin vulgaire va éviter l’homonymie : bellum « guerre », qui se rencontre avec bellum « beau », est remplacé par un mot germanique. Omnes entrant en collision avec hom(i)nes est éliminé.
 
 

 
 
4° Par la préférence accordée (comme en français populaire) aux termes affectifs ; le mot français « genou » ne remonte pas au classique genu, mais au diminutif vulgaire genuclum ; senex est remplacé par vetulus « petit vieux ». Magnus et parvus laissent la place à des termes plus concrets : grandis et pititus. A cela, il faut rattacher les créations métaphoriques expressives qui portent notamment sur les parties du corps : le mot testa « vase de terre, coquille » a pris en latin populaire le sens de « tête » (cf. en fr. bouille, citrouille, etc.) en éliminant caput (anc. franç. chef) ; gamba « paturon du cheval » s’applique à la jambe de l’homme ; pellis « peau de bête » remplace cuttis.
 
 

 
 
5° Par des sémantismes nouveaux aboutissant à une spécialisation ou à un rétrécissement de sens. Collocare « placer » prend le sens de « coucher » ; necare « tuer » se spécialise et signifie « noyer ». La Christianisation s’étant opérée par les milieux urbains, paganus « campagnard » prend le sens de « non chrétien » (fr. païen). Elargissement ou généralisation se manifestent encore dans des mots comme infans « nourrisson » > enfant ; tripalium « instrument de torture », qui remplace labor ; causa se substitue à res « une chose » ; hostis « ennemi public » désignera « une armée » (anc. franç. ost), etc.
 
 

 
 
6° Par des créations internes. On citera seulement les noms abstraits en -itas, - itatem : le classique amicitia devient *amicitas en latin vulgaire, d’où l’anc. franç. amistié.
 
 

 
 
7° Par des emprunts, surtout au grec populaire (il s’agit de produits ou objets : buryrum« beurre », encaustum« encre », kamara > caméra > chambre), 
mais aussi au celtique (alauda > alouette, betulla > bouleau), ou au germanique (burg, suppa > soupe, etc.).
 
 

 
 
Il faut ranger à part les termes du latin ecclésiastique. Profitant de la dissolution pendant le Bas-Empire des autorités civiles, l’Eglise s’organise à partir du diocèse21 qui joue le rôle de division administrative. Malgré la disparition des écoles (vers 500), l’Eglise reste d’abord attachée à une bonne latinité ; pourtant déjà la Vulgate, réalisée en grande partie par saint Jérôme, vers 400, est influencée par le latin vulgaire22 : edere y est par exemple remplacé par comedere et manducare ; la situation empire rapidement. A la chute de l’Empire romain d’Occident en 476, le latin classique devient à certains égards une langue morte ; il est contraint, notamment dans les chancelleries, d’adopter un certain nombre d’éléments du latin vulgaire ; c’est ce qu’on appelle le bas-latin.
 
Le latin de l’Eglise emploie un vocabulaire spécialisé nécessaire aux besoins de la nouvelle religion. On adopte donc des termes grecs plus ou moins détournés de leur sens ancien. Ces mots désignent soit des personnages de l’autre monde (angelus, diabolus), soit des ecclésiastiques, le moine (en grec « solitaire »), l’évêque (lat. episcopus) en grec « gardien », soit enfin des lieux où se réunissaient les fidèles : le latin vulgaire eclesia (église) vient d’un mot grec signifiant « assemblée », la paroisse (lat. parochia) désignait d’abord un « étranger » (le chrétien se considérant comme un étranger dans ce bas Monde), avant d’assumer le sens de « diocèse d’un évêque ». Le mot parabole > paraula « parole du Christ », a fini par prendre la signification courante de « parole », senior > Seigneur a remplacé Dominus.
 
Au vocabulaire religieux il faut ajouter la christianisation du samedi (sabbatum) et du dimanche (dies dominicus) s’opposant par la forme aux noms des autres jours de la semaine (ex. Veneris dies, jour de Vénus) qui eux gardent leur forme païenne.
 
 

 
 
Ainsi s’est constituée une langue romane dont l’essentiel, bien qu’elle ait été très fortement pénétrée d’éléments vulgaires, restait le latin. Jusqu’au début du VIe siècle on peut considérer que la Romania ne s’était pas complètement dissociée. La situation va changer après l’organisation des royaumes germaniques.



 
 


 


 
CHAPITRE III
 
Le superstrat germanique
 
L’origine des Germains pose des problèmes à l’anthropologie. Quoiqu’il en soit, on peut appeler Germains les populations qui parlaient les dialectes germaniques et qui avaient une certaine conscience de leurs affinités. Le nom de Germani qui leur était appliqué dès l’Antiquité est très probablement celtique (le mot die Deutschen n’apparaît qu’en 800).
 
I/LES TRIBUS GERMANIQUES
 
Poussés par les Slaves et les Huns, les Germains délogent d’Allemagne les Celtes au Ve siècle av. J.-C. Leur expansion est plus ou moins contenue jusqu’au IVe siècle apr. J.-C. par le Rhin dont les bords fortifiés (limes germanicus) constituent la frontière entre le monde romain et les Barbares.
 
L’expression de « Grandes invasions » a été appliquée par les historiens aux migrations qui ont affecté la Romania (Europe à l’ouest et au sud du Rhin, Dacie, Afrique du Nord, etc.) de la fin du IVe à la fin du vie siècle apr. J.-C. Il ne nous appartient pas de relater ici les péripéties de ces invasions. Il suffit de rappeler que les Germains ayant envahi la Gaule23 se composaient de Wisigoths, de Burgondes, d’Alamans et de Francs.
 
Les grandes invasions ont été précédées par des rapports de voisinage, dus notamment à l’existence de colonies (cf. les noms de lieux comme Colonia > Cologne, Collonges, etc.) qui groupaient des mercenaires et des travailleurs agricoles vite romanisés. C’est ainsi que le germanique *werra 
(angl. war), remplace de bonne heure le latin bellum, et que instruere est supplanté par *warnjan « garnir », etc.
 
Il est possible aujourd’hui, de distinguer les zones dans lesquelles ces Barbares se sont établis. C’est ainsi que von Wartburg a pu dresser une carte des noms de lieux burgondes24 qui nous renseigne sur l’étendue de l’empire que ces Barbares avaient créé de 443 à 480 dans le territoire qui sera la Bourgogne. L’invasion des Germains a abouti à une occupation politique et économique, mais aussi, en ce qui concerne les Francs et les Alamans, à une pénétration ethnique. Les Francs ont germanisé la région rhénane et les pays qui resteront flamands, et ils se sont installés solidement dans le nord et l’est du pays et dans le domaine qui prendra leur nom (au nord de Paris) et qui sera étendu à tout le pays : la France. L’influence burgonde, a déterminé plus tard, entre les dialectes du Nord et du Midi, l’existence d’une zone franco-provençale pourvue de caractères linguistiques particuliers ; les Alamans ont imposé leur langue en Alsace et en Suisse. L’occupation du Sud-Ouest par les Wisigoths a eu des effets beaucoup moins durables.
 
L’apport du francique, qui est considérable, se manifeste dans la phonétique, dans la morphologie, dans la syntaxe, mais surtout en toponymie. Il ne sera fait allusion ici qu’au vocabulaire.

 
II/LES MOTS GERMANIQUES EN FRANÇAIS
 
On peut évaluer cet apport à un millier de mots au Moyen Age et à 370 aujourd’hui, chiffre important qui révèle dans certaines régions une période de bilinguisme et dans d’autres une cohabitation prolongée. D’autre part le francique a été la langue de la classe dirigeante jusqu’au Xe siècle. Il est impossible de faire un relevé, même abrégé, de ces emprunts qui, contrairement aux mots gaulois, appartiennent à tous les domaines de la vie.
 
 

 
 
1° Influence d’abord négative : l’occupation germanique a eu un côté destructeur, notamment dans l’habitat : domus, la demeure élégante, disparaît ; la cellule économique, dans un monde où les villes ont été ravagées n’est plus la civitas (qui subsiste sous la forme de citet > cité), mais la villa « domaine rural ».
 
 

 
 
2° Des calques du germanique ont été introduits en gallo-roman ; certains ont été contestés. Nous citerons seulement l’article indéfini on (germanique man) et le substantif compagnon, cas-régime de l’anc. franç. 
compain, formé d’un latin populaire companio « avec le pain », sur le modèle d’un mot germanique (gothique gahlaiba).
 
3° Des mots latins ont été influencés par des mots germaniques de forme et sens voisins. C’est ainsi que le latin vagina, modifié en *wagina d’après la prononciation gallo-romaine du w germanique25, donnera en français gaine ; de même vastare > gâter, vespa > guêpe, etc. L’adjectif latin a/tus s’adjoint l’h du germanique *hoh.
 
4° Des suffixes germaniques ont été adoptés : -ing, -enc, -an (paysan, merlan), les suffixes français -aud et -ard (lourdaud, bavard, etc.) proviennent notamment des suffixes de noms propres germaniques en -wald et -hard (ex. Regin-wald > Raynaud).
 
5° Termes militaires, politiques et sociaux. Alors que les titres latins rex, comes, dux subsistent, des titres germaniques comme *baro, *siniskalk > sénéchal, *marhshalk > maréchal, se répandent ; en face du latin iudicare apparaît le francique *bannjan > bannir. Parmi les emprunts relatifs à la vie sociale, on citera seulement le mot fief, du francique *febu « bétail », qui a ensuite servi à désigner un bien héréditaire.
 
6° Termes agricoles introduits par les colons germains : *blad > blé, *gart > jardin, *waidanjan « faire paître » (fr. gagner, cf. regain), *bastjan > bâtir, *bagga > haie, *bester > hêtre, etc.
 
7° Termes techniques, notamment de menuiserie : *first > faîte, * halla > halle, *sal > salle, etc.
 
 

 
 
8° Ce qui atteste peut-être le mieux l’influence germanique, ce sont les termes relatifs à la vie sensorielle et intellectuelle. Comme l’a montré von Wartburg, les adjectifs désignant la couleur des chevaux : (*blank, *brun, *grisi, *falwa > fauve) et aussi *blao > blef > bleu ont chassé les termes latins correspondants. Des sentiments plus spécifiquement germaniques voient leur dénomination s’imposer : *urgôli > orgueil, *haunitha > honte, *hatjan > haîr, *haunjan > honnir, *frank > franc « loyal ». Ajoutons *sin « intelligence concrète » (cf. forsené > forcené), *riki > riche, *snel > isnel (« rapide en anc. franç.), *laid « odieux », etc.
 
 

 
 
Quelques remarques restent à dégager.
 
1° L’influence germanique, due à une cohabitation prolongée, ne doit pas être considérée comme un phénomène comparable aux emprunts modernes à l’anglo-américain. Au même titre que le gaulois et le latin vulgaire, 
le germanique appartient de manière intrinsèque au fond du vocabulaire français.
 
2° On aura observé que parmi les mots d’origine germanique figurent en première place des substantifs. Dans la liste des 397 mots d’origine germanique établie par Darmesteter au début du Dictionnaire général, on compte en effet 275 noms, 96 verbes, 24 adjectifs et 2 adverbes (guère et trop).
 
3° Plus important dans le domaine gallo-roman du Nord que dans les autres régions romanes, le germanique a contribué à donner au français une place particulière dans la Romania26.


 
 


 


 
CHAPITRE IV
 
Le roman
 
I/LA LANGUE ROMANE
 
La période communément appelée romane, au cours de laquelle le latin vulgaire de Gaule subit des transformations profondes, s’étend entre des dates qu’il est impossible de déterminer en raison du caractère fluent et incertain des faits de linguistique : on peut la situer grossièrement entre la fin du Ve siècle et le milieu du IXe siècle. C’est en 888 que la France est définitivement séparée de l’Empire et en 911 que les Vikings s’établissent en Normandie ; enfin c’est vers cette époque que triomphe le régime féodal. Les classes dirigeantes emploient le germanique : Hugues Capet, sacré en 987, est le premier roi de France qui n’ait pas parlé le francique. Le domaine de la Romania, considérablement amputé par les invasions germaniques, slaves, arabes, etc., cesse d’être homogène. En Gaule même le territoire roman, déjà réduit à l’est par les Alamans, est écorné à l’ouest par les Bretons qui, chassés par les Saxons, s’installent en Armorique, et par les Vascons, venus du sud, qui implantent le basque, tandis que la Flandre est germanisée. Enfin, l’installation des Vikings en Normandie (en 911) a entraîné des conséquences linguistiques limitées mais notables.
 
La lingua romana rustica ne nous est connue que grâce à quelques gloses ou glossaires, à un document diplomatique, les Serments de Strasbourg, et à quelques textes de latin très déformé. Mais l’essentiel de notre information provient des reconstitutions réalisées par les linguistes des XIXe et XXe siècles.
 
Au cours de la période de barbarie qui s’étend du Ve à la fin du VIIIe siècle, le latin classique cesse d’être pratiqué d’une manière correcte : Grégoire de Tours (538-594) avoue lui-même être sine litteris rhetoricis et arte grammatica. La situation va s’améliorer considérablement grâce à la Renaissance carolingienne, suscitée par Alcuin sous l’égide de Charlemagne à partir de 786. 
Le fossé devient alors si profond entre cette langue classique retrouvée et le latin très déformé de la langue parlée que le Concile de Tours en 813 ordonne au clergé de prêcher dans la langue vulgaire, romane ou germanique. Double conséquence : tandis que le roman s’individualise suivant les régions pour donner naissance au gallo-roman, à l’italo-roman, à l’ibéro-roman, etc., et prendra ainsi des caractères spécifiquement nationaux, le latin savant, issu à la fois du latin patristique et du latin des auteurs païens, redevient une langue vivante, parlée et écrite qui fera à partir du IXe siècle l’objet d’études grammaticales issues de l’œuvre de Donat (IVe siècle) et de Priscien (vers 500). Ainsi naît le « latin médiéval », langue internationale mais où des particularités géographiques peuvent être décelées.
 
Le roman, à cette époque où les communications étaient très malaisées, va, dans chaque région de la Gaule, développer des formes de plus en plus différentes : c’est là l’origine des dialectes de l’anc. franç. La différenciation ne s’opère toutefois pas rapidement : c’est seulement vers le XIe siècle que les parlers du Nord se distinguent nettement de ceux du Midi.
 
Le mot romanz vient du latin populaire *romanice « à la façon des Romains ». Pendant tout le Moyen Age il désignera la langue vulgaire27, c’est-à-dire le français par opposition au latin et, à partir du XIIe siècle, toute narration versifiée.
 
 

 
 
Nous sommes mal renseignés sur le vocabulaire du très anc. franç., langue parlée dont les traces écrites sont insignifiantes. Si nous pouvons être assurés que tel ou tel mot héréditaire, connu en latin, a continué à vivre d’une vie anonyme en roman, il n’en est pas de même de nombreux termes empruntés au latin ecclésiastique, au provençal, etc., qui semblent apparaître brusquement dans les premiers textes mais dont l’existence, bien que non attestée, est peut-être antérieure. Les datations n’ont de signification qu’à des époques où les œuvres littéraires sont nombreuses et repérables chronologiquement.

 
II/LES TEXTES
 
I. Les glossaires
 
Composés entre le VIIIe et le Xe siècles, les glossaires constituent les plus anciennes traces de la langua romana rustica. Nous en possédons une vingtaine, mais beaucoup d’autres ont été perdus, ils sont pour la plupart 
d’auteurs inconnus et de provenance douteuse. Destinés à des ecclésiastiques dont les connaissances linguistiques étaient très médiocres, ils se composent de listes de mots de nombre variable confrontant les termes latins à leur traduction en roman ou en germanique.
 
Le plus connu de ces recueils est le Glossaire de Reichenau découvert dans une île du lac de Constance. Il se présente sous la forme de deux manuscrits comprenant respectivement 1 200 et 84 mots, qui sont les fragments d’une sorte de lexique destiné à accompagner une traduction de la Bible en langue romane. Rédigé probablement dans le nord de la France, il date du troisième quart du VIIIe siècle. Les mots sont alignés sur deux colonnes : à gauche le latin, à droite les termes romans, de la manière suivante : 


 
 
 

 
 
	Minas 
	Manatces

 
 
	Galea 
	Helmo

 
 
	Tegurium 
	Cabanna

 
 
	Singulariter 
	Solamente

 
 
	Caementarii 
	Macioni

 
 
	Sindones 
	Linciolo

 
 
	Sagma 
	Soma

 
 
	Clivium 
	Montania

 
 
	Sortilegus 
	Sorcerus

 
 
	Viscera 
	Intralia

 
 
	etc. 
	




 
 

 
 
C’est-à-dire menaces, heaume, cabane, seulement, maçons, linceul, somme, montagne, sorcier, entrailles.
 
Un autre recueil, le Glossaire de Cassel (début du IXe siècle) oppose 265 mots romans à leurs correspondants germaniques. On y relève des termes romans (latinisés dans leur orthographe) comme auca « oie », figido « foie », troia « truie », casu « chez », etc. ; cavallus (orthographe archaïsante) est confronté à hros (anglais horse).

 
2. Les Serments de Strasbourg

 
Précisément daté (14 février 842), ce document est la transcription écrite des serments prononcés devant leurs troupes, en germanique et en roman, par deux des petits-fils de Charlemagne, Charles le Chauve et Louis le Germanique, en 841. Le texte, inséré par le chroniqueur Nithard, lui-même petit-fils de Charlemagne par sa mère, dans un ouvrage inachevé, est un témoignage linguistique extrêmement précieux, tant pour le roman que pour le germanique. La lecture en est claire malgré de nombreuses fautes imputables soit à Nithard lui-même, soit au copiste qui l’a reproduit vers l’an mille. Comme dans les glossaires et encore dans la Sequence de Sainte 
Eulalie (880), la graphie utilisée altère sévèrement la prononciation. En effet, les scribes qui connaissaient l’orthographe classique ne savaient comment transcrire les sons du roman n’existant pas en latin, d’où des hésitations et des partis pris discutables qui se sont poursuivis en anc. franç. Le texte des Serments est graphiquement latinisé, mais d’une manière peu cohérente : c’est ainsi que l’e caduc du roman (et plus tard du français), inconnu en latin, est transcrit par a, e, ou 0 ; que ie est orthographié e (m e o n) ; por conserve la graphie latine pro, o et u sont confondus. Ajoutons que les mots ont été coupés d’une manière défectueuse : c’est ainsi que me dunat est transcrit par medunat et in quant Deus par inquantds. Le vocabulaire qui comporte peu de latinismes témoigne que le roman disposait déjà d’une langue juridique évoluée et relativement figée. Les opinions divergent au sujet du dialecte dans lequel ont été rédigés les Serments. Il est possible que le texte soit méridional : languedocien du nord ou poitevin.
 
Voici, à titre d’indication, le début du texte roman des Serments accompagné de sa traduction en latin classique et en français moderne. On constatera, surtout si l’on modernise l’orthographe archaïque, la situation que le roman occupe entre le latin et le français d’aujourd’hui.
 
 
 
 
 

 
 
	Per Dei amorem et per christiani populi et nostrum communem salutem, ab hac die quantum Deus scire et posse mihi dat, servabo hunc meum fratrem Carolum [...] 
	
Pro Deo amur et pro christian poblo et nostro commun salvament, d’ist di en avant, in quant Deus savir et podir me dunat, si salvarai eo cist meon fradre Karlo [...] 
	Pour l’amour de Dieu et pour le salut commun du peuple chrétien, et le nôtre, à partir de ce jour, autant que Dieu m’en donne le savoir et le pouvoir, je soutiendrai mon frère Charles [...]
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L’ ancien français
 
 
 




 


CHAPITRE PREMIER
 
L’ancien français
 
I/CARACTÈRES GÉNÉRAUX DE L’ANCIEN FRANÇAIS
 
Plusieurs faits doivent demeurer présents dans l’esprit de quiconque aborde l’étude de la langue médiévale.
 
 

 
 
1° Le premier est relatif au bilinguisme des clercs. Dans la littérature et même dans la pratique courante de la vie, le latin reste longtemps pour les personnes instruites, souvent liées au monde ecclésiastique, un moyen d’expression privilégié. Seul véhicule de l’enseignement, il est non seulement l’instrument presque unique de toute la pensée théologique ou « scientifique », mais aussi de nombreuses œuvres d’imagination.
 
 

 
 
2° L’anc. franç. ne se présente pas de manière homogène. Bien que le francien ait joui assez tôt d’un prestige assuré, notre ancienne langue se manifeste essentiellement par des dialectes dont certains comme le provençal et le picard ont donné naissance à un grand nombre d’œuvres. Ces dialectes seront plus tard éliminés et réduits à l’état de patois non écrits.
 
 

 
 
3° Le vocabulaire médiéval est, malgré les ouvrages qui lui ont été consacrés, relativement mal connu. D’abord parce que, dans une civilisation archaïque, beaucoup de choses ne sont pas écrites mais transmises oralement, mais aussi parce que nous nous trouvons souvent en présence de mots dont nous ignorons la signification ; cela est surtout fréquent pour des termes concrets, relatifs aux techniques artisanales par exemple. Dans d’autres cas, plus graves car il s’agit de mots de civilisation, le sens est à peu près connu, mais il se confond avec celui de quasi-synonymes sans qu’on puisse toujours distinguer la relative spécificité des termes.
 
 
4° L’orthographe n’étant pas fixée, les mots sont écrits souvent, et parfois dans une même page, d’une manière différente. La variété est plus grande encore si l’on compare le même terme dans les dialectes différents.

 
II/PROBLÈMES DE DATES
 
On a dit que pour les époques anciennes le problème de la périodisation était un des cauchemars de l’historiographie. La linguistique a des soucis analogues. Assigner des dates précises aux successives manifestations de notre ancienne langue est une entreprise vouée à l’échec.
 
Dans sa Petite histoire du français, Charles Bruneau distingue une période de « très anc. franç. » de 842 à 1150, et une période d’anc. franç. de 1150 à 1328, suivie par le moy. franç. Ces dates sont sujettes à caution. Celle de 842 ne signifie rien : les Serments de Strasbourg ne constituent ni le début ni la fin d’une période quelconque. Par contre, la rédaction des premiers récits hagiographiques, la romanisation des Normands, l’avènement des Capétiens en 987, sont des faits qui permettent, en l’absence de critères exclusivement linguistiques, de situer le début de l’anc. franç. Il est probable que la date de 1050-1080, à partir de laquelle se manifeste une nouvelle situation économique et qui a vu le début de l’épopée, constitue également une coupure ; les débuts de la littérature courtoise postulent celle de 1150. Pour déterminer le terminus ad quem de l’anc. franç. et le début du moy. franç., nous proposons la date de 1350 qui marque approximativement le début des grandes traductions du latin (Bersuire, 1352) et l’introduction de nombreux néologismes empruntés à cette langue. Aucune précision d’ailleurs ne peut être valablement avancée ici en raison de la persistance des faits de vocabulaire. Le Moyen Age, attaché à la coutume, ne possède aucune notion de « progrès » au sens moderne ; peu favorable au changement, il conserve dans son corpus quantité de mots auxquels des termes récents s’ajoutent sans se substituer. Les modifications que nous pouvons constater, l’homme médiéval les a subies sans en avoir eu nettement conscience28. Langue parlée dont la littérature n’offre qu’un aspect particulier, l’anc. franç. a évolué de la manière plus spontanée et désordonnée qui caractérise les langues populaires dépourvues de normes.
 
Une fixation aurait pu être déterminée si le Moyen Age français avait 
produit un chef-d’œuvre éclatant et indiscuté comme la Divine Comédie de Dante. Tel n’a pas été le cas dans notre pays où, malgré le talent de nombreux écrivains, aucune création littéraire ne s’est imposée.

 
III/LE VOCABULAIRE
 
1. Procédés externes d’enrichissement : les emprunts
 
Les historiens de la langue ont souvent accordé une importance exagérée aux emprunts. Le problème n’en est pas moins important puisque le vocabulaire pauvre du roman a été renouvelé grâce à des apports extérieurs.
 
 
	
a/Le latin. — Alors que les mots du latin classique, généralement d’origine ecclésiastique, introduits en roman gardaient l’accent sur la syllabe qui le portait en latin (angelum > angele > ange, anima > anme > âme, etc.), le latin adopté ensuite transfère l’accent, comme en français moderne, sur la dernière syllabe non muette : fragilité, mot savant qui va éliminer fraileté, porte l’accent français.


 
C’est la Vulgate, version accréditée de l’Eglise, qui constitue l’essentiel du latin des théologiens du Moyen Age et c’est d’elle que sont issus la plupart des latinismes du roman et de l’anc. franç. Les intermédiaires ont été les Bibles françaises, traduites plus ou moins de la Vulgate dès le XIIe siècle, le Psautier français, les Bibles historiales populaires, les mystères, et enfin les bestiaires et lapidaires français. Parmi les mots probablement empruntés à la Vulgate, citons abisme, discipline, « châtiment », glorefier, maculer, opprobe, penitence, paradis (la forme populaire pareïs prend le sens de « parvis ») resurection, humanitet « caractère correctible de la nature humaine », veritet (qui s’ajoute au terme populaire verté), etc.
 
Nous ne pouvons énumérer ces nombreux latinismes. Il est certain que les besoins du culte ont nécessité de bonne heure l’adoption de termes comme eclesia > eglise, presbyter > prestre (preveire, cas-régime, remonte à l’accusatif presbyterium), parochia > paroisse, etc., tous ces mots étant d’origine grecque.
 
Ajoutons à cette liste evesque, evangile, blaspheme, attestés au XIe ou XIIe siècle mais certainement antérieurs. D’autres termes, non issus du grec, semblent avoir été empruntés à différentes dates, tels sont : virginité et vituperer (xe siècle), ablation et abstinence, diffamer et diffamation XIIIe siècle), etc.
 
On a remarqué dans cette langue d’origine religieuse, une tendance à l’ennoblissement des mots. Ne citons que cene (en latin classique cena « repas du soir ») et verbe, primitivement « mot, parole », devenu ensuite un terme de théologie.
 
 
 
	
b/Emprunts aux dialectes d’oïl. — Ils sont nombreux en raison de l’importance littéraire de certains dialectes, notamment le picard : il est certain que la forme picarde fabliau, attestée au XVIe siècle, a concurrencé de bonne heure le francien fabel, fableau. En raison des ressemblances phonétiques entre le picard et le normand (par exemple la non-palatalisation de k)29, on ne sait pas toujours localiser ces emprunts. Les deux dialectes ont fourni au français des termes maritimes : equiper (d’abord « s’embarquer », en norrois skipa), quai, crevette (en francien chevrette), caillou qui remplace chaillou.



 
D’autre part, c’est par l’intermédiaire du normand et du picard qu’ont été introduits beaucoup de termes norrois, hollandais, etc.
 
 
	
c/Emprunts au provençal. — Terre à certains égards étrangère puisqu’elle n’a appartenu définitivement au domaine royal qu’en 1481, la Provence avait pourtant toujours entretenu avec le nord du pays des relations suivies, économiques mais aussi intellectuelles depuis Guillaume IX d’Aquitaine. Les emprunts au provençal, déjà nombreux, s’amplifièrent, après la croisade des Albigeois et la conquête du Languedoc (1229).


 
Parmi ces emprunts, on distinguera des termes maritimes comme cap (en provençal « tête »), mais surtout des noms de denrées inconnues dans le nord du pays : l’asperge, le brugnon, la ciboule attestés tardivement mais connus assez tôt, et des termes qui révèlent l’apport de la civilisation provençale plus raffinée que celle du Nord dans la conception de rapports humains (statut de la femme, politesse, etc.) : le mot amor est provençal.
 
 
	
d/Les mots arabes. — La civilisation arabe, qui avait atteint un niveau très élevé, a joué avant les Croisades, quand elle était encore très mal connue, le rôle d’un mirage déformant : les erreurs et les naïvetés des Chansons de geste antérieures à 1099 comme le Pèlerinage de Charlemagne en sont la manifestation. Les premiers arabismes sont venus par l’Espagne et la Reconquista. L’arabe amir « chef » pénètre sous les formes amiré, amirant, etc., et enfin amiral au XVIe siècle, tandis que khalifa (« vicaire du prophète Mohammed ») deviendra calife. Les emprunts postérieurs, beaucoup plus nombreux, sont dus aux croisades : termes de civilisation comme jupe, matelas (d’abord materas), tasse, meschin (> mesquin) et meschine « jeune homme, jeune fille » (arabe miskin « pauvre »), etc., d’autre part des termes savants sont venus d’Espagne, notamment par le canal de l’Université de Cordoue : algebre, alchimie, alcohol qui transcrivent les mots arabes précédés de l’article al.



 
Les croisades ont permis l’introduction de termes de grec byzantin, souvent par l’intermédiaire de l’italien. Citons par exemple drugement > drogman 
(dont le doublet est truchement), golfe et gouffre, issus du même mot grec, et enfin timbre, qui désignait au Moyen Age une sorte de tambour.
 
 
	
e/Le norrois. — Etablis en Normandie, les Vikings se sont francisés rapidement, mais des traces de leur langue, le norrois, ont subsisté et ont désigné certains traits caractéristiques des dialectes normand et anglo-normand. Les Vikings qui étaient, au contraire des populations romanes, d’excellents marins, ont importé de nombreux termes maritimes. Parmi les mots relatifs au navire lui-même, mentionnons hune, tillac, estrave, quille, agreier > gréer, sigler > cingler. Ajoutons crique (attesté tardivement), vague, et un terme non maritime, gab « facétie ».
 
	
f/Vieil anglais et néerlandais. — Les seuls marins d’Occident capables de combattre les Vikings étaient les Frisons de Hollande. Les emprunts qu’on leur a faits sont de dates très différentes : si amarrer et saur sont anciens, la plupart des autres comme matelot (en moyen néerlandais « compagnon de couche »), digue, vase n’ont guère été introduits avant le moy. franç. Il est difficile de distinguer les emprunts au néerlandais et au vieil anglais. Pourtant batel vient assurément de bât (anglais boat) auquel on a ajouté un suffixe ; de même rade (ancien anglais rad > road), attesté tardivement au XVe siècle. Autres termes désignant les points cardinaux : nord, sud, est, ouest.




 
2. La composition
 
La composition n’a jamais été en français, au contraire des langues germaniques, un procédé fécond d’enrichissement. Aux composés du latin vulgaire assez peu nombreux, s’ajoutent des formes composées du verbe suivi de son régime30, comme baise main (antérieur à 1300), coupe bourse et coupe gorge. Un autre type assez fréquent est formé du nom et de son épithète, notamment du substantif et de l’adjectif mal : male astrucus « né sous une mauvaise étoile » > malestru « malheureux » > malotru. Ainsi se constitueront maldisseor « médisant », malencontre « événement fâcheux », malhaitié « souffrant » ; maleür « malheur » est formé du latin populaire agurium (classique augurium « présage ») qui donnera en français eür, remplacé par boneür et maleür. Dans la même série, nous trouvons encore maugré « mécontentement », maltaient « irritation », malsené « mal intentionné », etc. Les procédés de composition associant deux adjectifs (bienseant, malseant) ou un verbe et un nom : puisné, aisné (ainz « avant ») sont peu productifs. On peut 
également citer une formation réunissant deux noms par une préposition comme a, en ou de : chief d’oevre31, gensdarmes, arc del ciel, etc. Mentionnons enfin l’existence de génitifs par juxtaposition du type feste Dieu, bain marie, etc., formés de deux substantifs32.

 
3. La préfixation
 
Il est impossible ici de brosser un tableau, même rapide, de la préfixation qui a joué un rôle considérable dans l’enrichissement du vocabulaire. Sont d’origine populaire, les préfixes contra-(contredire), inter- (entraler« aller l’un contre l’autre »), per-, qui avait une valeur d’aspect, celle d’achèvement (partraitier « conclure », parfornir « terminer ») ; re- ramentevoir « se rappeler » ; trans- trespasser, etc., ont donné de très nombreux dérivés. Il en est de même d’ad > a- achacier « poursuivre » ; de de-deguerpir « abandonner », d’ex > es esbanoier « se réjouir », de super > sor- sordire « calomnier ».
 
Deux préfixes germaniques ont été utilisés : le premier, fir-, contaminé par fors (latin foris), a fourni des termes comme forbannir, forconseiller, etc. Le second, mes- a été extrêmement productif : mesconter « se tromper », mesovrer « travailler mal », mesaventure, meschief « infortune », mescheant (qui provient d’un verbe mescheoir) « sans valeur », mescreant, etc.

 
4. La suffixation
 
Le latin vulgaire qui avait conservé la plupart des suffixes de la langue classique va transmettre au gallo-roman, puis au français, ce matériel de dérivation. Beaucoup de suffixes ont été uniformisés en français par l’analogie33 : -ibilis par exemple s’aligne sur -abilis > -able, de même les participes présents en -ente > ante, etc.
 
Aux cinquante suffixes d’origine latine s’ajoutent des suffixes germaniques comme -ing > -enc > -ange (vidange) ; -wald > -aud (lourdaud) ; hart > ard (vieillard, couard).
 
L’abondance des mots en -ier avait suscité le suffixe -ie, bergier avait donné ainsi bergerie. Mais -erie, très fréquent, se substitue à -ie, maladrerie, diablerie.
 
Parmi les suffixes nominaux, un grand nombre avaient d’abord une 
valeur diminutive (-ellus, -iculus, etc.). On les retrouve en français : lat. pop. *aucellus, diminutif de avis > oisel > oiseau. Certains de ces suffixes se spécialisent, ainsi -aille, qui est un collectif : piétaille, entailles. D’autres ont donné naissance à de nombreux composés, ex. -aison souvent remplacé plus tard par -ation, repris au latin classique (fenaison, de fein « foin ») ; -ance (remembrance) ; -esse (noblesse) ; -eté (chasteté a remplacé chasteté) et -aticu > age (homage, peage).
 
Beaucoup de suffixes verbaux latins ont disparu, d’autres ont subsisté comme -are > er et -ire > ir, très répandus, qui sont les suffixes des conjugaisons vivantes, tandis que -oir et -re ne forment plus guère de nouveaux infinitifs ; citons pourtant recevoir (XIIIe siècle) qui est une réfection de receivre.
 
Il faut ajouter aux dérivés et aux préfixes des formations très fréquentes qui combinent ces deux procédés, les parasynthétiques ; c’est ainsi que a + chief + er > achever, a + col + er > acoler.

 
5. L’abondance du vocabulaire

 
L’abondance de ce vocabulaire est manifeste, mais elle a été exagérée : on oublie que l’énorme corpus d’un dictionnaire comme celui de Godefroy porte sur plusieurs siècles et recueille les termes de différents dialectes. Le vocabulaire médiéval est très riche dans certains domaines, dans d’autres sa pauvreté est évidente. En aucun cas le nombre de termes utilisé par tel ou tel écrivain n’atteint celui des mots employés par un auteur moderne, surtout parce que les thèmes évoqués par celui-ci sont beaucoup plus nombreux que ceux dont disposait un auteur médiéval. Nous nous limiterons ici à quelques chiffres :
 
La Chanson de Roland (environ 1950 mots) ; 
L’œuvre de Wace (environ 5200) ; 
La continuation de Perceval (environ 3200) ; 
Les Fabliaux de Jean Bodel (environ 2000) ; 
L’oeuvre d’Adam de La Halle (environ 4200).

 
Une des causes de la prolifération lexicale est due au développement par préfixation ou suffixation de termes latins ou germaniques. C’est ainsi que l’adjectif latin falsus donne naissance à une douzaine de dérivés, de firmus > ferme sont tirés une douzaine de mots ; il en est de même du latin populaire *commandare > comander d’où sont issus comant, comande, comandage, comandance, comandaison ; on pourrait multiplier de tels exemples. Alors que les familles de mots en français moderne présentent fréquemment de graves lacunes, l’anc. franç. s’est constitué des associations abondantes. 
Or on sait qu’une famille importante protège en quelque sorte chacun des mots qui la constitue. Comme l’ont dit Gilliéron et Roques, quand une famille a perdu son chef de file, tous les composés « sont étymologiquement décapités »34. C’est ainsi que la disparition de choir a entraîné celle d’échoir et que déchoir est devenu défectif. La solidarité familiale dans le vocabulaire sauvegarde chacun de ses membres et les protège contre les désordres qu’entraîne la collision homonymique. Si en français moderne le féminin de médecin est doctoresse, c’est que le mot médecine était déjà pourvu d’un sens différent. L’anc. franç. n’était pas systématiquement hostile à de telles équivoques que le contexte éclairait le plus souvent ; nous ne fournirons qu’un exemple : c’est seulement au XVe siècle que le mot origine a été emprunté au latin originem ; l’ancien français disposait d’une forme plus francisée, orine, entrée en collision avec un autre mot orine, venu du latin urina ou plutôt du latin populaire aurina. Or pendant deux ou trois siècles la langue n’a pas été choquée par cette confusion de formes : les légistes parlent de l’oritie du langage, Froissart « d’une fille de noble orine », etc.

 
6. La polysémie
 
La polysémie constitue encore un des aspects les plus marquants du vocabulaire contemporain : 83 acceptions du verbe faire dans Littré, 50 de mettre, etc. S’il est évident que des regroupements auraient pu être opérés, la polysémie n’en reste pas moins un phénomène général, source d’ambiguïtés mais aussi procédé efficace puisqu’il permet de pratiquer une économie considérable dans le matériel lexical. En se limitant à la lettre A, on constatera des cas de polysémie flagrants en ancien français : abandon « abandon, discrétion, caution » ; abouter « toucher, atteindre, s’attacher à » ; achaison « occasion, prétexte » ; acointier « raconter, avertir, fréquenter, entreprendre » ; adrece « direction, raccourci, redressement, discours » ; anceis « avant, mais, plutôt » ; amender « améliorer, avoir du succès » ; aproismier, « approcher, consentir » ; araisnier « adresser la parole, appeler en justice », etc.

 
7. La synonymie

 
L’abondance des synonymes a frappé les premiers médiévistes, alors qu’aujourd’hui la tendance qui prévaut est de dénier leur existence ; on cite souvent les travaux de G. Gougenheim qui a montré qu’un certain nombre 
de synonymes n’étaient pas commutables : clore a le sens de « ceindre » et fermer indique que l’issue est bloquée au moyen de barres ; porte et huis se différencient par le fait que le premier terme désigne une poterne ouvrant sur l’extérieur de la ville, tandis que huis s’applique soit aux vantaux de navire, soit aux portes d’édifices situés à l’intérieur de la cité. Ces distinctions ne sont toutefois pas aussi nettes qu’on le prétend : Joinville (210) parle de « la porte de la nef », d’autre part H. Havard (Dict. de l’Ameublement) cite des textes du XIVe siècle montrant que le mot huis désignait parfois toutes sortes de portes, la distinction entre porte et huis ne s’établissant nettement qu’à partir de 1600. On a l’impression en collationnant de nombreux exemples qu’avant cette date la séparation des deux sens n’était pas toujours nette ; la langue populaire, pauvre et imprécise, employait sans doute abusivement des termes de sens voisin, d’autre part les écrivains dont le vocabulaire était plus rigoureux obéissaient assez fréquemment à des raisons stylistiques.
 
Le flottement qui se manifeste dans l’emploi des synonymes était d’ailleurs moins grand dans les textes en prose que dans les œuvres versifiées où les besoins de la rime se faisaient sentir. C’est la raison pour laquelle tout texte en vers étant a priori suspect, devrait être écarté, sauf exception, du corpus des dictionnaires. Eviction impossible pour l’anc. franç. puisque la prose littéraire ne se manifeste pas avant le début du XIIIe siècle.
 
Il n’en est pas moins vrai que la synonymie est loin d’être toujours assurée : des nuances peuvent exister, particulières parfois à tel écrivain. Gougenheim cité plus haut a montré que certains termes du vocabulaire militaire comme herbergier et logier étaient employés par Villehardouin et Robert de Clari dans des acceptions légèrement différentes ; la même remarque peut être faite, à la suite de la thèse d’A. Eskenazi, sur chevalier et baron et sur beaucoup d’autres pseudo-synonymes ; il est évident aussi que pucele a très souvent le sens de « jeune fille » et non de « vierge », mais les deux acceptions n’étaient-elles pas liées dans une civilisation où la jeune fille devait arriver vierge au mariage ? Une remarque voisine peut être faite à propos d’ostel et de maison dont H. Havard avait il y a longtemps distingué les emplois ; il est de même certain que mostier et eglise ne sont pas interchangeables, mostier désignant en effet, mais pas toujours35 un édifice où le service religieux était assuré de manière régulière. Les synonymes restent pourtant nombreux dans un nombre limité de domaines ; leur abondance révèle alors quelques-unes des obsessions de la société médiévale. Prenons par exemple le fait de « s’amuser », traduit au XIIIe siècle par 27 termes ; même si des nuances distinguent certains d’entre eux, le chiffre 
reste impressionnant. Il en est de même pour le vocabulaire affectif : « chagrin » (10 synonymes), « folie » (7) et pour les termes exprimant l’intensité : 15 mots pour traduire notre « beaucoup » (assés, mout, estrangement, planté, maint, trop, etc.). Le vocabulaire de la guerre, activité fondamentale à l’époque, semble exiger une grande précision, or, que constatons-nous ? Pour ranger l’armée en ordre de combat, on dispose de trois termes commutables : ordener, soi acesmer et conreer ; on ne saisit pas non plus toujours de différence notable entre estor, estormie, meslée, bataille, chapleiz. Il n’y a qu’à consulter le Glossaire archéologique de Gay pour s’apercevoir de l’étonnante indécision qui règne dans l’emploi de termes où l’exactitude nous semble requise.

 
8. L’ homogénéité

 
La latinisation massive qui fera des ravages en moy. franç. ne s’est pas encore opérée ; les latinismes sont habillés à la française et il en est de même des autres emprunts. Ceux qui appartenaient au fond gallo-roman (provençal, picard, etc.) n’ont eu aucune difficulté à être naturalisés ; quant aux autres, qu’ils proviennent du norrois ou de l’arabe, l’adaptation phonétique, très vivace, leur a donné immédiatement une silhouette française. D’autre part, et cela jusqu’au XVIe siècle, notre langue ne dissociera pas la langue littéraire de la langue technique36.
 
Les termes abstraits ne manquaient pas, comme on l’a dit parfois en anc. franç. ; beaucoup d’entre eux ont été supplantés plus tard par des latinismes savants. Mais si l’on observe dans le Godefroy par exemple le caractère de ces mots abstraits, on verra qu’ils s’appliquent surtout (humblece « humilité », gentilie « noblesse », outrecuidance, etc.) à la vie et aux préoccupations de tous les jours ; ils sont des outils pour l’action, davantage que pour la pensée. Les lacunes du vocabulaire abstrait ont assurément empêché la progression des sciences et embarrassé les romanciers dans l’évocation de situations psychologiques. Souvent aussi les termes nécessaires existent, mais l’écrivain préfère éviter le mot abstrait, peut-être pour offrir un tableau plus vivant de la situation qu’il décrit.
 
Il est certain aussi que l’emploi presque exclusif du latin dans les matières « intellectuelles » a opéré une sorte de spécialisation et a empêché l’anc. franç. de développer le besoin d’abstraction qu’il a dû éprouver.
 

 
9. La brièveté
 
Une dernière remarque n’intéresse que de manière annexe l’étude lexicologique. Il s’agit de la brièveté du mot. Qu’ils proviennent du latin ou du germanique, les mots français ont subi depuis les origines une usure phonétique qui a fortement réduit leur longueur. Ce caractère distingue le français des autres langues romanes. La situation va se modifier partiellement en moy. franç. où les emprunts au latin classique échapperont à l’usure subie par le mot héréditaire. Dans le cas où celui-ci coexiste avec la forme savante il est en général plus court. L’exemple le plus banal est celui du latin hospitalem qui a donné d’une part ostel et d’autre part hospital. Les mots longs du vocabulaire ancien proviennent surtout de la dérivation, préfixes et suffixes allongeant un mot-souche d’une ou de plusieurs syllabes.


 
IV/LES DIALECTES DE L’ANCIEN FRANÇAIS
 
Les invasions et leurs conséquences ont entraîné la désagrégation de la langue commune et la naissance de dialectes plus ou moins individualisés. Bien que les différenciations géographiques aient dû intervenir assez tôt, il est impossible de parler de dialectes avant que ceux-ci ne se manifestent dans des œuvres littéraires qui seules nous apportent des renseignements sur le phénomène.
 
Si l’existence des dialectes est évidente37, les critères qui distinguent ces parlers, difficiles à définir, ne permettent pas d’établir des frontières précises ; des zones de transition apparaissent et des faisceaux de traits linguistiques qu’on appelle des lignes isoglosses, s’interpénètrent aussi bien dans les dialectes anciens que dans les patois d’aujourd’hui. En réalité comme l’avait déjà montré Gaston Paris, le dialecte ne se comporte de manière homogène que dans la littérature. Encore faut-il ajouter qu’en raison d’altérations dues soit aux remaniements, soit aux copistes qui appartenaient souvent à une autre région que l’auteur, il est difficile de déterminer l’origine géographique de tel ou de tel texte dont on possède plusieurs versions, quelquefois très postérieures à la rédaction. Si le manuscrit d’Oxford, le plus ancien, de la Chanson de Roland, a été calligraphié vers 1170 
par un scribe anglo-normand, le texte original, rédigé quatre-vingt-dix ou cent ans plus tôt, appartenait à un dialecte qui était soit le normand soit une langue littéraire d’oïl mêlée de particularités provinciales. Comme le dit judicieusement F. Lecoy « un texte écrit n’est jamais un texte purement dialectal ». La préoccupation essentielle était d’éviter tout ce qui pouvait faire difficulté à la compréhension, or les dialectismes étant toujours un obstacle à une compréhension plus générale, il existe partout une tendance à les éliminer38. Les incertitudes que nous éprouvons à situer un écrit sont d’ailleurs dues au fait que, sauf les chartes et les documents privés, ces textes ne sont le plus souvent ni datés ni localisés.
 
Les limites géographiques de l’anc. franç. sont un peu différentes de celle du français moderne. Depuis le Moyen Age notre langue a rongé de façon appréciable le territoire de certains idiomes non romans qui se trouvaient à sa périphérie : flamand, breton et basque.
 
Pour désigner les deux « langues » qui constituent les parlers gallo-romans, on s’est servi arbitrairement du terme exprimant l’affirmation : le latin hoc ille a en effet abouti à oïl dans le nord du pays et à oc dans le sud. A ces deux parlers, il faut ajouter une troisième zone dans laquelle les traits linguistiques d’oïl et d’oc sont entremêlés : le franco-provençal.
 
 

 
 
1° La langue d’oïl a été le moyen d’expression de populations dans lesquelles l’élément germanique a joué en général un rôle important. Les limites des dialectes d’oïl situées au nord d’un « croissant » allant de La Rochelle à Belfort, se sont d’ailleurs déplacées vers le sud et l’est (Poitou, Bourgogne du Sud et franco-provençal).
 
 

 
 
2° La langue d’oc occupe un territoire fortement romanisé où les différences linguistiques sont considérables. Les dialectes appartenant à cette zone étaient l’auvergnat, le provençal alpin, le provençal moyen (de Bergerac aux Alpes maritimes), le catalan, très archaïsant et un dialecte aberrant, le gascon, influencé par un substrat ibère.
 
 

 
 
3° Le franco-provençal est parlé dans une zone correspondant approximativement à l’habitat burgonde, c’est-à-dire dans un rectangle dont les angles seraient situés au sud de Belfort, vers Saint-Etienne, dans le val d’Aoste et dans l’Isère.
 
 

 
 
L’évolution phonétique des parlers d’oïl ayant été différente suivant les régions, il en est résulté pour des mots de même origine des prononciations 
dissemblables, la principale disparité étant due à la présence ou à l’absence de palatalisation. Ce phénomène d’origine celtique a abouti notamment à la modification des consonnes palatales k et g, mais aussi à celle d’autres phonèmes. Or, dans les régions fortement germanisées (Picardie, Normandie), cette palatalisation n’a pas eu lieu ou n’a joué qu’un rôle réduit car le germanique était rebelle à cette mutation phonétique. C’est ainsi que le normand car se distinguait du francien char. Il est impossible ici, même succinctement, de fournir des indications sur le vocabulaire des différents dialectes d’oïl. On ne mentionnera que les dialectes les plus importants du point de vue qui nous intéresse ici.
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